
 

L’ASBL Poney Club de Buisseret,  

Acteur de cohésion sociale et lieu de sensibilisation au bien-être animal. 
 

“Soutenir le secteur associatif est un investissement gagnant-gagnant pour les élus politiques. Cela 
permet d'améliorer la qualité de vie des citoyens, de renforcer la cohésion sociale et de stimuler 

l'économie locale” 
 

Le poney club, au carrefour du secteur sportif, social et de l’accueil extrascolaire   
 

Le Poney Club de Buisseret est un centre équestre particulier de par son statut d’asbl, reconnue 
Initiative d’Insertion Sociale fonctionnant selon le système sociocratique et intégrant une ferme 
pédagogique (il est membre de la Fédération Belge des Fermes d’Animations). Dans l’objectif de 
transmission de savoir et de respect de l’outil « animal », le PC Buisseret offre une expérience 
transformative en contact avec la nature à des enfants de 4 à 14 ans de toutes conditions sociales.  
Il fonctionne comme une école d’équitation, proposant un apprentissage structuré et encadré de cette 
discipline sportive : si la méthodologie d'apprentissage s’appuie sur l’action ludique, la formation 
du·de la  cavalier·ère s’appuie sur un parcours académique dicté par sa Ligue Equestre. 
Mais les chevaux sont aussi des animaux ayant une utilité sociale, éducative et thérapeutique : le 
nombre de fermes équestres, pédagogiques, centre de médiations animales, centre d'hippothérapie, 
d’éthologie…etc…a explosé ces 10 dernières années. 
A cela s’ajoute la volonté de sensibiliser au bien-être animal. 
 
Notre poney club est un acteur fiable et reconnu dans son secteur :  
 
Si notre asbl est un club sportif, affilié à la Ligue Equestre Wallonie Bruxelles, qui a pour objet 
l’enseignement de l’équitation, c’est aussi  

➢ Un lieu qui favorise le développement socio-psychomoteur global de TOUS les enfants ;  

➢ Un espace inclusif de rencontres, d'intégration, de diversité et d'échanges pour les familles de la 
région du Centre et de Charleroi. 

➢ Un lieu d’insertion professionnel  

➢ Un acteur de l’ATL de Courcelles et un membre actif du secteur des activités scolaires et 
extrascolaires pour toute une région 

➢ Une ferme d’animation (membre de la FBFA) 
Bien ancré dans le paysage communal courcellois et jouxtant les communes de Chapelle-lez-
Herlaimont, Pont-à-Celles et Manage avec qui il collabore régulièrement, le poney club participe 
grandement à la cohésion sociale de sa région.       
Mettre un sport tel que l’équitation à disposition du secteur extrascolaire relève d’un véritable défi 
économique ! C’est pourtant cet objectif que notre club tente depuis plus de 35 ans, de poursuivre. 
Dans une position inconfortable, à la croisée de 2 secteurs qui sont au cœur de notre mission et 
constituent deux des objectifs majeurs de notre association1. 
  

 
1
 Pour rappel,  les objectifs de l’asbl sont clairement définis dans ses statuts: https://www.ejustice.just.fgov.be/tsv/tsvf.htm 

 

https://www.ejustice.just.fgov.be/tsv/tsvf.htm


 

Le secteur associatif aujourd’hui 
Être une ASBL en 2024, c’est se mobiliser pour une société plus juste et humaine. Mais c’est aussi être 
soumis à des obligations de professionnalisation et devoir surmonter une succession de crises. 
Économique (2008) Covid, inondations, flambée des prix de l’énergie, indexation des salaires... Depuis 
plus de dix ans, les crises se suivent et ne se ressemblent pas. Même si elles ont bien un point commun 
: celui de fragiliser la société et les associations qui la font tourner. 

 
Les ASBL sont actrices du bien-être sociétal et agissent là où il est difficile d’intervenir pour le secteur 
public. Elles ont néanmoins besoin d’être accompagnées et conseillées pour réussir au mieux leurs 
missions.  
Soutenir le secteur associatif, c’est œuvrer à un monde plus juste et plus équitable et c’est investir dans 
l’avenir ! Pourquoi ?  

 
1. Complémentarité et collaboration : 
Le secteur associatif joue un rôle crucial en complétant l'action des pouvoirs publics dans divers 
domaines tels que la solidarité, l'éducation, la culture, l'environnement, etc. Les associations 
interviennent souvent là où l'Etat ne peut ou ne souhaite pas aller, en apportant des solutions 
innovantes et une proximité avec les citoyens. 
2. Lien social et démocratie : 
Le tissu associatif est un élément essentiel du lien social et de la vie démocratique. Les associations 
favorisent la participation citoyenne, l'engagement et la solidarité, contribuant ainsi à une société 
plus inclusive et dynamique. 
3. Laboratoire d'innovation sociale : 
Le secteur associatif est souvent un laboratoire d'innovation sociale, expérimentant de nouvelles 
solutions aux problèmes sociétaux. Les associations peuvent ensuite essaimer ces solutions à plus 
grande échelle, en collaboration avec les pouvoirs publics. 
4. Relais d'expression des besoins des citoyens : 
Les associations constituent un relais essentiel pour l'expression des besoins et des attentes des 
citoyens. Elles permettent aux élus de mieux comprendre les réalités du terrain et d'adapter leurs 
politiques en conséquence. 
5. Un atout économique : 
Le secteur associatif représente un poids économique non négligeable, en termes d'emplois, de 
création de valeur et d'impact sur le territoire. Soutenir ce secteur permet de stimuler l'économie 
locale et de créer des emplois durables. 

Nos propositions 
Les revendications du secteur associatif sportif incluent généralement des questions de financement, 
d'infrastructures, de formation et de promotion du sport, tandis que les clubs équestres ont des 
préoccupations spécifiques liées au bien-être animal, à la réglementation équine et aux installations 
adaptées2. 
Pour déployer son projet, notre association, Initiative d’économie sociale, est un modèle socio-
économique (MSE) qui vise à transformer la société dans le long terme et qui reposent sur trois piliers : 

- L’engagement associatif sous des formes variées des salarié·es,  des bénévoles, relations avec 
les fournisseurs, les membres. 

- L’hybridation des ressources financières gage d’indépendance, public et privés 
- Les coopérations stratégiques.  

Nous attendons du monde politique qu’il soutienne ce type de démarches auprès des acteurs locaux ; 
pas seulement en paroles mais bien en actes concrets. 
  

 
2
 http://www.cwbc.be/actualites/soutenir-le-secteur-des-sports-equestres 

 

http://www.cwbc.be/actualites/soutenir-le-secteur-des-sports-equestres


 

 
 

A titre informatif……. 
 
Le cout 3 
 

 
 

 
Répartition des ressources financières du Poney Club de Buisseret en 2023 : une tripartite 

inégale ! 
 

 

  

 
3 Selon le rapport LEWB 2019 
 



 

Concrètement nous demandons  
 

1. Qu’un vrai partenariat de financement soit installé : tripartite de fonds propres/subventions 
publiques/appels à projets et donations  

 Pour ce faire, nous demandons : 
- L’octroi d’une subvention récurrente et non facultative aux activités globales équivalente à 

30.000€/an sur base d’un RA (donc basé sur le nombre global d’activités). Nous estimons qu'à 
l’instar d’une piscine ou d’un club communal, notre asbl devrait être soutenue par les pouvoirs 
communaux afin de continuer des investissements réguliers afin d’apporter, service, confort et bien 
être aux pratiquants comme aux équidés qui sont des partenaires quotidiens et relancer une 
politique de projets. 
 

- L’octroi d’une subvention minimum (voire facultative) de 20.000€ pour la maintenance de nos 
infrastructures (chaulage annuel, remplacement des outils agricoles indispensables au maintien de 
la sécurité et utilisation des pistes et prairies). 
 

- Des solutions ou au moins une réflexion sur l’accessibilité géographique pour le publics fragilisés: 
si notre club est idéalement situé en termes d'activité et de sécurité, il est nettement défavorisé en 
termes d'accès en transport en commun ( aucune ligne de bus); nous demandons une réflexion 
collective pour faire émerger des propositions à ce sujet (partenariats communaux, écoles, 
associations…). 

 
Cela permettrait de :  
 
- De conserver et étendre les dispositifs sociaux à destination des familles précarisées 
- De conserver une politique de mixité sociale 
- D’assurer le bien-être des animaux 
- D’avoir un poste de direction TP, correctement rémunéré. 
- Conserver la motivation de l’équipe dirigeante intacte, et une stabilité dans l’équipe éducative. 

 
2. Une meilleure connaissance du terrain par nos politiques et la prise en compte de la position 

et du caractère spécifique des asbl équestres et des fermes d' animations, écartelée entre le secteur 
social extrascolaire, le secteur sportif et le secteur agriculture/BEA qui en cas de difficulté, se 
renvoient la balle. Cette situation engendre des complications administratives et freine l'accès aux 
aides publiques. 

 
3. Que le taux de 6 % soit étendu à tous les équidés, quelle que soit leur race et leur utilisation. 

Cette demande vise non seulement l'élevage et le commerce d’équidés, mais également toutes les 
activités connexes visant l'élevage, l'entretien, les soins, la vente et l'hébergement des chevaux, y 
compris le suivi vétérinaire et d'autres occupations ayant un lien avec le secteur. 

 

 

  



 

Conclusion 

En conclusion, il est essentiel que les élus politiques reconnaissent l'importance du secteur associatif 
et s'engagent à le soutenir. C'est en investissant dans ce secteur que nous pouvons construire une 
société plus juste, plus solidaire et plus dynamique. 
Il est crucial de garantir l'accessibilité des activités extrascolaires équestres aux enfants de tous 
milieux (et particulièrement aux familles fragilisées) et de sensibiliser au bien-être animal dans les 
structures équestres. 
En prenant ces mesures, vous pouvez contribuer à l'inclusion sociale des enfants, à leur 
épanouissement personnel et à leur développement d'une relation respectueuse avec les animaux. 
Il est de notre responsabilité de faire en sorte que les structures équestres soient des lieux 
d'apprentissage et de plaisir accessibles à tous, où le bien-être animal est une priorité absolue. 
 
Nous invitons les élus politiques à soutenir ces initiatives et à s'engager à nos côtés pour œuvrer à un 
monde plus juste et plus équitable, de combattre l'ultralibéralisme et de redonner le goût à l’action 
collective dans nos sociétés en proie à l’individualisme et au chacun pour soi, de réaffirmer les valeurs 
de partage et de solidarité face aux inégalités et aux injustices créées par la mondialisation capitaliste. 

 
 

Asbl Poney Club de Buisseret – 235 rue du Chaufour -  6181 Gouy-lez-Piéton 

www.pcbuisseret.be – contact@pcbuisseret.be 

0475/200357 

http://www.pcbuisseret.be/
mailto:contact@pcbuisseret.be

